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 n° 294 586 du 25 septembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DETHEUX 
Rue de l'Amazone 37 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 03 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 04 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 novembre avec la référence 105079. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. MAHIEU loco Me A. DETHEUX, 

avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité béninoise, originaire d’Agoué et d’ethnie Mina. Vous êtes 
de religion catholique. Vous êtes membre de l’USL (Union sociale libérale) depuis la fin de l’année 2018.  
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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Vous grandissez à Agoué puis déménagez au début des années 2000 à Cotonou pour y suivre vos études 

supérieures. Après trois ans en faculté de lettres, vous abandonnez votre cursus pour travailler comme 

attaché de presse puis directeur de campagne auprès de [L. K. D.], candidat à la présidence de l’État.  
 

En 2010, en raison de divergences d’opinions, celui-ci vous remercie. Vous quittez temporairement la 

politique et entamez une carrière de le milieu musical. Vous sortez votre premier album en 2011 sous le 

pseudonyme de « Papo Sprigido ». Parallèlement, vous fondez en 2013 une entreprise de vente de 

panneaux solaires et d’électronique.  
 

Entre 2015 et 2016, vous partez régulièrement en Chine dans le cadre de vos affaires professionnelles. 

Vous continuez à voyager dans de nombreux pays d’Afrique pour votre travail ou vos loisirs jusqu’en 
2018.  

 

En 2017, vous créez une association, « [A. A. D.]» afin de défendre la jeunesse et promouvoir la 

préservation naturelle de la région Grand-Popo. Vous organisez des manifestations et événements 

publics pour conscientiser la classe politique à la problématique de l’érosion côtière au Bénin. En 
septembre 2018, la police vous refuse une manifestation et vous demande de fermer le groupe WhatsApp 

de l’association.  
 

Fin 2018, vous rejoignez l’USL, un parti politique d’opposition. Vous étiez présent aux événements publics 

de campagne en chantant aux côtés des leaders politiques avant leurs discours.  

 

Le 06 avril 2019, vous prenez part à une grande manifestation organisée par les figures de proue de 

l’opposition sur l’esplanade de l’Amitié, à Cotonou. A peine terminez-vous votre prestation que le candidat 

[C. A.], qui devait vous succéder, est empêché de monter sur l’estrade par la police, est arrêté et détenu 
jusqu’au soir. Des gaz lacrymogènes sont lancés pour disperser la foule. Vous prenez un mototaxi pour 

vous échapper. Le 07 avril 2019, vous êtes de nouveau convié à chanter près du marché de Dantokpa 

mais avant même que vous ne montiez sur scène, les forces de l’ordre emploient à nouveau des gaz 
lacrymogènes contre la foule et mettent fin à l’événement.  
 

Le 09 avril 2019, vous prenez un avion et quittez légalement le Bénin avec votre passeport et un visa pour 

la Belgique. Vous atterrissez en France le 10 avril 2019 et prenez un train pour Bruxelles, où vous arrivez 

le même jour. En constatant la situation politique au Bénin, et averti par votre mère que vous avez reçu 

deux convocations de police le 07 mai et le 10 mai 2019, suivie d'une troisième en septembre 2019, vous 

introduisez votre demande de protection internationale le 22 octobre 2019.  

 

En cas de retour au Bénin, vous craignez d’être persécuté par les autorités béninoises en raison de vos 
activisme politique.  

 

B. Motivation  

 

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier 

administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, 
étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Ainsi, vous déclarez craindre des persécutions de la part des autorités béninoises en raison de votre 

activisme artistique en faveur de l’opposition (Q.CGRA : NEP, pp.13-14). Toutefois, l’analyse de vos 
déclarations fait apparaître de telles lacunes et contradictions sur des points essentiels qu’il est permis au 
Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits invoqués tels que vous les avez décrits et, 

partant, les craintes qui en découlent.  
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Premièrement, vous avancez que votre participation en tant que chanteur à des activités de l’opposition 
politique entre le 6 avril et le 9 avril 2019, événements dispersés manu militari par les forces de l’ordre 
cotonoises, constituent la base des problèmes ayant motivé votre fuite du pays (Q.CGRA). Cependant, le 

Commissariat général relève que ni vos déclarations ni les informations objectives à sa disposition ne 

permettent d’établir l’authenticité de ces événements et a fortiori votre participation à ceux-ci.  

 

En effet, invité à détailler de manière exhaustive le déroulement de ces journées, vous déclarez : « Quand 

vous chantez, la police est déjà présente avant. [&] Même avec la police, on commence les 
manifestations jusqu’à ce qu’il y a trop de monde et jeter les gaz lacrymogènes et donc pour disperser la 
foule. Si je dis que j’ai le micro, je peux pas vous dire oui ou non, mais quand on fait le concert et qu’on 
est sur scène. On sait quand on commence mais pas quand on finit. » (NEP, p.17). Relancé, vous 

complétez en affirmant que les dirigeants politiques n’ont pas pu s’exprimer une seule fois sur la scène, 

puis déclarez le contraire quelques instants plus tard (NEP, p.17). Face au caractère confus de vos 

propos, l’officier de protection vous demande de relater le déroulement des événements au jour le jour 

aussi précisément que possible, dans la mesure où vous certifiez bien vous souvenir de ces journées 

(NEP, p.17). Mais à nouveau, vos déclarations demeurent imprécises, confuses et peu circonstanciées : 

« Y’avait des jeunes artistes d’abord, puis prince T a chanté&D’autres artistes entre les deux peut-être, 

je ne me souviens plus » (NEP, p.17). Invité à poursuivre votre récit, vous déclarez que vous avez chanté 

puis que Candide devait monter sur scène, qu’il a été bousculé, que la population a brûlé des pneus et 
que la police a arrêté l’homme politique (NEP, p.17). Vous concluez en disant avoir pris un mototaxi pour 
rentrer chez vous (NEP, p.17). Invité de la même manière à relater avec précision la journée du 7 avril, 

vous vous montrez encore plus laconique, en vous limitant aux propos suivants : « Je sais pas, je vais 

pas mentir. Je sais que c’était le même scénario : les chefs d’état étaient sur place avec Rosine Vieyra 
Soglo qui était là ». En dépit des multiples relances, vous ne fournirez aucune indication supplémentaire, 

vous bornant à déclarer que c’était « toujours la même chose », que vous n’êtes pas monté sur scène et 
que les policiers chassaient les gens présents à coups de gaz lacrymogène (NEP, p.18). Dans la mesure 

où il s’agit de votre seule participation publique pour le compte de l’USL comme chanteur (NEP, p.16) et 
que ces événements constituent les faits directement à la base de votre fuite du pays, le Commissariat 

général constate que vos déclarations à ce sujet demeurent trop vagues, impersonnelles et lacunaires 

que pour établir l’authenticité des faits que vous présentez.  
 

De surcroît, le Commissariat général relève qu’en dépit de la demande expresse de l’officier de protection 
d’étayer votre présence aux événement d’avril 2019 par des éléments objectifs (NEP, p.21), force est de 

constater qu’à ce jour, vous n’avez pas déposé le moindre document susceptible d’établir que ces 
événements ont bien eu lieu et a fortiori que vous y étiez présent. Une carence d’autant moins justifiable 
qu’il s’agit selon vous d’un événement d’ampleur particulièrement importante, mobilisant l’ensemble des 
principaux leaders de l’opposition et un panel d’artistes conséquent. Ce constat renforce donc la 
conviction du Commissariat général selon laquelle les faits que vous présentez à l’appui de votre demande 
de protection internationale ne sont manifestement pas authentiques. Enfin, le Commissariat général 

souligne, à la lecture des informations objectives à sa disposition, qu’aucun article de presse ou page 

Facebook des leaders politiques concernés ne mentionne l’existence de l’événement que vous décrivez 

(farde infos pays, n°1). De la même manière, [C. A.] lui-même n’évoque à aucun moment une arrestation 

en avril 2019, ce alors même qu’il s’épanche encore volontiers sur la tentative d’arrestation dont il a été 

victime en 2015 (farde infos pays, n°2).  

 

Enfin, la seule trace d’un lancer de gaz lacrymogène des forces de l’ordre dans un événement politique 

impliquant des leaders de l’opposition à Cotonou date 1er et du 4 avril 2019, soit avant les faits que vous 

invoquez, et du 19 avril 2019, soit plus de dix jours après votre départ (farde infos pays, n°3). Ces diverses 

informations objectives parachèvent la conviction du Commissariat général que vous n’avez pas vécu les 

faits tels que vous les présentez. Il en découle que vos allégations selon lesquelles « je suis recherché 

par les autorités suite à ma participation du 06.04.2019 » (Q.CGRA) sont objectivement remises en cause 

et qu’il n’existe donc pas de craintes de persécutions ou d’atteintes graves pour ces motifs en cas de 

retour au Bénin.  

 

Deuxièmement, vous expliquez également être poursuivi par vos autorités en raison de votre implication 

sociétale par votre association « [A. A. D.]» (Q.CGRA : NEP, pp.7-8). Vous étayez vos craintes en 

affirmant qu’ [A. S.], sa présidente actuelle, aurait subi des menaces de mort et aurait perdu son emploi 

(NEP, p.8). Invité à détailler l’ensemble des problèmes que vous auriez personnellement rencontrés dans 
le cadre de vos activités associatives, vous expliquez que votre magasin a été cambriolé à plusieurs 

reprises et que votre chien a été tué (NEP, p.8), qu’on vous a refusé une manifestation en septembre 
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2018 et que vous avez dû fermer votre groupe WhatsApp dans la foulée (NEP, p.9). Si le Commissariat 

général ne conteste pas votre appartenance en tant que membre du bureau exécutif de cette association, 

comme tend à en attester le document que vous déposez à cet effet (voir farde documents, n°16), vous 

ne présentez pas d’éléments suffisants pour considérer que votre activité en tant que membre d’« [A. A. 

D.] » puisse constituer dans votre chef une crainte fondée et réelle de persécution en cas de retour au 

Bénin.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne les événements que vous avez organisés, lesquels auraient attiré des 

« milliers de personnes » (NEP, p.8), le Commissariat général constate à nouveau que vous ne déposez 

aucune preuve de ces manifestations publiques. Lorsqu’il vous est demandé si vous possédez une trace 
de l’existence de ces derniers, vous rétorquez : « le groupe est sur Facebook, vous trouverez toutes les 

photos » (NEP, p.8). Or une recherche effectuée par le Commissariat général sur internet à partir du nom 

de votre groupe n’a permis d’aboutir qu’à une mention de celui-ci sur une page Facebook dédiée à [A. A.] 

datant du 28 aout 2021, évoquant le nettoyage de la ruelle Adjidogonme par les bénévoles de l’association 
(voir farde infos pays, n°5). Invité à déposer tous les documents qui justifieraient vos activités pour cette 

association, force est de constater que les seuls éléments que vous déposez font également référence à 

cette activité du 28 aout 2021 (farde documents, n°14) ainsi qu’à l’effondrement d’un bâtiment situé sur la 
côte, qui constitue par ailleurs la seule autre information reprise sur la page identifiée ci-dessus par le 

Commissariat général. La photo d’une banderole en soutien d’un événement local (farde documents, 

n°15) étant par ailleurs dépourvue de tout contexte, le Commissariat général demeure dans l’incapacité 
d’en tirer la moindre conclusion. Compte tenu de vos allégations, il demeure pourtant improbable que les 

événements que vous mentionnez, par leur fréquence et leur ampleur, n’aient pas laissé la moindre trace 

en ligne ni que vous soyez capable d’en apporter une preuve visuelle ou documentaire. Ce constat 
décrédibilise considérablement l’importance, l’influence et la capacité de nuisance que vous prêtez à cette 
association vis-àvis de vos autorités et, par conséquent, le fait que vous ayez pu constituer une cible pour 

vos autorités comme vous l’attestez.  
 

Du reste, vous expliquez que votre présidente aurait perdu son travail de sage-femme et émettez 

l’hypothèse que cela a pu avoir un rapport avec l’association, sans étayer autrement vos allégations (NEP, 

p.7). Vous évoquez également de multiples cambriolages dans votre magasin ainsi que le meurtre de 

votre chien, sans être en mesure d’en étayer l’authenticité (NEP, p.20). En effet, outre l’absence à 
nouveau du moindre document ou élément objectif susceptible d’étayer la réalité de ces cambriolages, 
vous déclarez que votre femme a porté plainte à une date que vous ne précisez pas, mais que la plainte 

n’a pas été reçue par les forces de l’ordre, toute en restant invariablement vague et laconique lorsque 

plus de précisions vous sont demandées sur les circonstances de ce refus (NEP, p.20). Au vu de ces 

observations, le Commissariat général constate rester en défaut du moindre élément susceptible 

d’authentifier ces allégations.  
 

Pour l’ensemble de ces raisons, le Commissariat général considère que vous êtes dans l’incapacité de 
démontrer que vous ayez réellement rencontré des problèmes avec vos autorités dans le cadre de votre 

activité associative. Par conséquent, il n’apparaît pas plus de raisons de croire qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte de persécution ou d’atteintes graves pour ces motifs en cas de retour au Bénin pour ces 
motifs.  

 

Troisièmement, vous déclarez que deux de vos chansons contre le gouvernement parues sur votre 

second album ont attiré l’attention des autorités, qui vous recherchent pour ces motifs. Plusieurs éléments 
permettent cependant au Commissariat général de remettre en cause pareilles allégations. Tout d’abord, 
si vos deux compositions respectivement intitulées « ça doit changer » et « Afrique corrompue » 

apparaissent effectivement sur votre compte officiel Youtube : « [ S. P.] », force est de constater qu’elles 
ont cumulé respectivement 426 vues en quatre ans et 649 vues en cinq ans, soit un écho pour le moins 

limité (NEP, p.9). Si vous relatez avoir rencontré à l’époque des difficultés pour faire sortir votre album, 
vous concluez néanmoins être parvenu à obtenir gain de cause avec l’aide de votre avocat, et que votre 
disque est finalement sorti en 2015 (NEP, pp.9-10). Du reste, vous n’étayez d’aucun élément tangible vos 
hypothèses selon lesquelles ce retard est la conséquence d’un blocage politique. Enfin, le Commissariat 

général relève que vous avez voyagé de manière régulière et légalement à travers l’Afrique ainsi qu’en 
Chine durant les quatre années qui ont suivi la sortie de cet album sans que vous ne rencontriez le 

moindre problème avec vos autorités aux contrôles à la sortie ou lorsque vous retourniez au Bénin (NEP, 

p.12 ; farde documents, n°1). Indépendamment du récent succès de vos titres publiés sur YouTube en 

2021 et 2022, dans la mesure où vous ne présentez pas, comme cela a été démontré au premier point 

de la présente décision, une visibilité politique particulière dans le cade de vos activités de chanteur, le 
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Commissariat général conclut qu’il n’existe pas de raisons de considérer que vous puissiez être inquiété 
de quelque manière que ce soit par vos autorités en cas de retour au Bénin.  

 

Quatrièmement, vous déclarez avoir occupé le poste de directeur de campagne et d’attaché de presse 
pour [L. K. D.] entre 2002 et 2010 (NEP, p.5). Questionné sur d’éventuels problèmes rencontrés pendant 

cette période, vous évoquez n’avoir rencontré qu’un souci lors d’une confrontation avec des supporters 

d’un parti adverse à Athiémé en 2010, durant lesquels vous avez failli être arrêté (NEP, p.10). Vous 
concluez cependant ne plus jamais avoir rencontré de problèmes au pays pour ces motifs après avoir été 

renvoyé par votre directeur en 2010 (NEP, pp.10-11). Par conséquent, le Commissariat général conclut 

que votre activité politique passée pour cette personnalité politique ne constitue pas, dans votre chef, une 

crainte de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour au Bénin.  
 

Cinquièmement, vous évoquez un conflit de succession pour le trône de votre père dans la commune 

de Mono et Couffo (NEP, p.11), deux usurpateurs ayant purgé une peine de prison pour avoir tenté de 

s’emparer du trône, ayant engendré des manifestations, des tueries et de la destruction de patrimoine 

ancestrale (NEP, p.11) mais n’évoquez aucune crainte pour ces motifs et déclarez ne pas savoir si cela 
vous causera des problèmes car vous n’êtes plus en contact avec votre famille paternelle, qu’il s’agit 
d’histoires minables et que vous n’êtes pas intéressé par cela (NEP, p.11). Par conséquent, le 

Commissariat général considère que ces motifs ne constituent pas non plus, dans votre chef, une crainte 

de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour dans votre pays.  
 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour 
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au Bénin au sens de 
la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

Les documents que vous déposez ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. Ainsi, 
votre passeport béninois (farde documents, n°1) atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments 

qui ne sont pas contestés par le Commissariat général. Les documents relatifs à votre société « [P.] 

Business Center » (farde documents, n°2-1 à 2-5) tendent à attester que vous possédez bien cette 

entreprise implantée dans la localité de Ouidah, ce qui n’est pas non plus contesté par le Commissariat 
général. En ce qui concerne les documents relatifs à votre statut d’artiste (farde documents, n°3-1 à 3-7) 

ainsi que l’album que vous déposez (farde documents, n °3-8), le Commissariat général rappelle ici encore 

qu’il ne remet aucunement en cause votre qualité de chanteur-compositeur- interprète mais bien votre 

implication politique. En ce qui concerne les documents relatifs à votre tournée à Libreville (farde 

documents, n°4-1 à 4-3) prévue du 28 avril 2019 au 12 mai 2019, le Commissariat général ne conteste 

pas que vous ayez pu être invité à chanter dans la capitale gabonaise, bien qu’à l’analyse des cachets de 

votre passeport, force est de constater que vous n’avez plus quitté l’Europe depuis le 09 avril 2019. 
Quoiqu’il en soit, ces éléments ne permettent aucunement d’impacter la nature des arguments motivant 
le sens de la présente décision. En ce qui concerne la copie du magazine « ECO » (farde documents, 

n°5), celui-ci tend à attester de votre fonction de responsable publicité et abonnement pour cette 

publication dans le cadre de vos activités pour l’USL, ce qui n’est pas contesté par le Commissariat 
général. Il a cependant été démontré plus haut en quoi ces éléments ne sont pas susceptibles de 

constituer une crainte dans votre chef en cas de retour au Bénin.  

 

Vous déposez également plusieurs quotidiens ayant publié des articles vous concernant (farde 

documents, n °6-10). Ceux-ci soulignent le fait que vous n’avez plus donné signe de vie, mentionnent que 
des manifestants auraient repris votre chanson « ça va changer » durant les manifestations post-

électorales et que vous seriez la cible d’un acharnement. D’emblée, le Commissariat général observe, à 

l’analyse des informations objectives à sa disposition, que la presse au Bénin est marquée par une 

situation de corruption « rampante et majoritairement répandue » (farde infos pays, n°5). Une situation 

qui concerne particulièrement la presse écrite. Ainsi, le rapport sur l’indépendance des médias commandé 
par la fondation Konrad Adenauer en 2018 précise : « Cette baisse drastique des revenus de la presse 

écrite en Côte d’Ivoire qui traduit logiquement un désintérêt certain du lectorat pour l’offre de contenu 

proposée s’explique selon lui par les constats tels que le caractère politiquement orienté de l’information 
publiée, les partis pris trop excessifs, les atteintes à la vie privée, les publications d’informations inexactes 

et tronquées, ainsi que la publicité déguisée en article d’information. Cette tendance bien que voisine au 

Bénin se confond parfaitement avec la situation actuelle dans la presse locale ». (farde infos pays, n°6). 

En conséquent, la fiabilité des informations contenues dans les articles présentés s’en voit 
considérablement amoindrie. Ainsi, les articles parus dans le quotidien « Le Potentiel », du 18 septembre 

2019 (farde documents, n°6) et dans « Le Bénin intelligent » du 20 septembre 2019 (farde documents, 
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n°7) mentionnent tous les deux le fait que des manifestants auraient repris votre chanson « ça va changer 

» lors des manifestations post-électorales. Le Commissariat général relève cependant la quasi exactitude 

de style et d’écriture entre ces deux articles, à l’exception du chapeau et de l’introduction de ces derniers. 
Si l’on ajoute à cela la proximité chronologique de la parution de ces deux articles, lesquels évoquant des 

faits qui remontent pourtant à plusieurs mois, le Commissariat général conclut que ces articles ont 

manifestement été rédigés pour les besoins de la cause, et se voient dès lors dépouillés de toute force 

probante. Une conclusion similaire s’impose concernant l’article paru à votre nom dans « Le nouvel 

Observateur » du 13 décembre 2019 (farde documents, n°8), lequel évoque par ailleurs des enquêtes en 

cours alors que vous précisiez que votre plainte n’a pas été prise en compte et qu’il s’agissait de 
cambriolages (NEP, p.20) et fait mention d’un incendie que vous n’évoquez à aucun moment lors de votre 

procédure d’asile. L’analyse des deux derniers articles vous concernant, à savoir Le Nouvel Observateur 
du 27 juillet 2020 (farde documents, n°9) et « Le pays émergent » du 30 juillet 2020 appuie une fois encore 

le constat troublant de la similitude de la thématique principale abordée et de la date de parution - trois 

jours d’écart – de ces informations alors que vous aviez quitté le pays depuis plus d’un an à l’époque de 
leur publication. Du reste, ces articles ne fournissent aucun éclairage complémentaire susceptible d’étayer 
votre demande de protection internationale. En effet, les sources évoquées par le premier article pour 

appuyer le harcèlement dont vous auriez été victime se limitent à « selon les informations » et « Pour ce 

qui se dit » et conclut par une série de questions sans réponse, ce qui ne renforce en aucun cas la 

crédibilité en mesure d’être accordée aux informations publiées dans cet article. Le second article, quant 

à lui, se contente de souligner votre activité associative. Le Commissariat général rappelle cependant que 

vous êtes resté en défaut de déposer la moindre preuve de l’étendue des activités que vous avez menées 

pour le compte de l’association. Ce seul article, compte tenu de la faible force probante en mesure de lui 
être accordée conformément aux informations objectives présentées plus haut relatives à la fiabilité de la 

presse au Bénin, ne permet pas d’inverser ce constat.  
 

En ce qui concerne les sept témoignages (accompagnés des copies des cartes d'identité ou de presse 

de leurs auteurs) que vous déposez (farde documents, n°11-1 à 11-7), le Commissariat général observe 

qu’il s’agit là de témoignages privés, à propos desquels il ne dispose d’aucun moyen de s’assurer de la 
sincérité et de la bonne foi des auteurs ainsi que de l’authenticité des déclarations produites par ces 
derniers eu égard aux problèmes vous concernant rapportés par ces derniers. D'emblée, de par leur 

nature, leur force probante est extrêmement limitée. En outre, relevons que ces différents courriers se 

contentent tout au plus de mentionner certains aspects de votre récit, d'évoquer de manière vague des 

problèmes rencontrés par les auteurs de ces courriers ou d'autres personnes et/ou de faire référence à 

la situation générale. Ils n'apportent aucun élément de nature à impacter les arguments motivant la 

présente décision.  

 

Enfin, en ce qui concerne les trois convocations de police respectivement datées du 07 mai 2019, du 10 

mai 2019 et du 23 septembre 2019, le Commissariat général relève tout d’abord qu’il s’agit là de copie, 
ne lui permettant pas d’attester de l’authenticité des documents que vous présentez. De plus, il constate 
que les deux premières (farde documents, n°12-1 à 12-2) font référence à une affaire remontant au 6 avril 

2019 soit la date de votre participation alléguée aux événements de l’opposition, laquelle a été 
objectivement remise en cause par les informations objectives à disposition du Commissariat général. Par 

conséquent, il n’est pas crédible que vous ayez pu être inquiété par les forces de l’ordre pour ces motifs. 
Le Commissariat général reste donc dans l’inconnue des motifs pour lesquels vous auriez été convoqué 

par la police à cette date. En ce qui concerne la troisième convocation (farde documents, n°12-3), celle-

ci porte un numéro de dossier différent des deux précédentes, ce sans qu’aucune indication concernant 

la nature de cette convocation ne soit fournie, de sorte que rien ne permet d’établir que celle-ci soit liée 

aux motifs que vous invoquez à l’appui de la présente demande de protection internationale.  

 

Enfin, le Commissariat général a pris connaissance des remarques que vous avez renvoyées le 26 juillet 

2022 (farde documents, n°13), après lecture de la copie des notes de votre entretien personnels, et les 

fait siennes. Cependant, celles-ci ne sont pas de nature à impacter la validité des arguments développés 

dans le cadre de la présente décision.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 
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2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il figure dans le point A de la décision attaquée. 
 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3 à 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole 
additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; la violation des articles 

4.3, 4.4, 4.5 et 5 de « la Directive 2004/83/CE concernant les normes minimales relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de 

réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale et relatives 

au contenu de ces statuts » ; la violation « des principes de minutie, de prudence et de l’obligation pour 
l’administration de prendre en compte tous les éléments soumis à son appréciation ».  Il invoque encore 

l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.3 Dans une première branche (A), il apporte différentes explications factuelles pour contester la 

pertinence des motifs de la décision attaquée remettant en cause sa participation aux manifestations 

organisées par l’USL en avril 2019. Il rappelle les difficultés que rencontrent les demandeurs de protection 

internationale afin de réunir des preuves susceptibles de venir à l’appui de leurs déclarations et estime 
remplir l’ensemble des conditions nécessaires pour que le bénéfice du doute lui soit octroyé. Il estime en 

outre que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant que «  la 

réalité des meetings auxquels [il a participés] n’est pas établie vu qu’il n’aurait pas su décrire les journées 
du 6 et 7 avril 2019 de manière suffisamment détaillée » (requête, p. 9). Il cite ensuite différents extraits 

des notes de son entretien personnel afin de montrer qu’il s’est au contraire montré détaillé. A travers 

différentes sources dont il cite des extraits, il poursuit en exposant la situation politique au Bénin depuis 

2019 afin « d’établir la crédibilité de ses propos dans le cadre général » (requête, p. 11). 

 

2.4 Dans une deuxième branche (B), il conteste la pertinence des motifs de la décision attaquée 

concernant le risque qui découle de l’association qu’il a créée. Il reproche notamment à la partie 

défenderesse d’avoir commis une nouvelle erreur manifeste d’appréciation et de ne pas avoir pris en 
considération l’ensemble des éléments qui lui ont été soumis. Il explique en particulier que l’autorisation 
de cette association en 2021, d’une part, implique qu’il était difficile de réunir des documents de preuve à 
son sujet avant cette date, et d’autre part, ne signifie pas que celle-ci serait actuellement autorisée dans 

les faits. Il souligne en outre que les persécutions à l’encontre des opposants se sont intensifiées après 
son arrivée en Belgique en 2019 et que le motif concernant les voyages qu’il a effectué précédemment 
sont par conséquent dépourvus de pertinence. 

 

2.5 Dans une troisième branche (C), il fournit différentes explications en réponse aux motifs de la décision 

attaquée relatifs aux chansons qu’il a produites et estime qu’il « constitue une figure d’opposition 
importante face au pouvoir en place en vertu de la grande visibilité dont il dispose et est donc à risque de 

subir des persécutions en cas de retour au Bénin » (requête, p. 16). 

 

2.6 Dans une quatrième branche (D), il soutient que la partie défenderesse n’a pas analysé avec 
suffisamment de rigueur la crainte qu’il lie à la succession de son père et dépose différentes pièces afin 

d’étayer ses déclarations. Il renvoie à cet égard à de nouveaux documents joints à son recours. 

 

2.7 Dans une cinquième branche (E), il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération plusieurs documents qu’il a produits, dont des témoignages privés et des articles de presse. 

Il reproche notamment à la partie défenderesse de s’appuyer sur un rapport qui concerne la Côte d’Ivoire 
et non le Bénin. Il affirme également joindre à sa requête l’original d’une des convocations de police dont 
il avait produit une copie devant la partie défenderesse. 

 

2.8 Il reproche enfin à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé ses différentes craintes de manière 

conjuguée. 

 

2.9 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler 
l’acte attaqué. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
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3.1 Le requérant clôture sa requête par un inventaire des documents qu’il y joint qui se lit comme suit : 
 

« 1. Attestation d’immatriculation de Monsieur [A.] ; 
2. Convocations de Monsieur [A.] le 07.05.2019, 10.05.2019 et le 23.09.2019 ; 

3. Attestation écrite de [A. C. R.] ; 

4. Attestation écrite de [B. K.] ; 

5. Attestation écrite de [B. A.] ; 

6. Attestation écrite de [B. Y.] ; 

7. Carte d’artiste de Monsieur [A.] ; 
8. Attestation d’artiste ; 

9. Demande au Bureau Béninois du droit d’auteur et des droits voisins – notamment concernant la 

chanson « Africa doit changer » ; 

10. Invitation du Belgium Club Events ; 

11. Composition de ménage ; 

12. Preuve de la composition de la société de Monsieur [A.] ; 

13. Preuves de formations et travail de Monsieur [A.] en Belgique ; 

14. Contrat de Bail de Monsieur [A.] ; 

15. Preuves d’une tournée prévue au Gabon le 29.08.2022 ; 

16. Articles de presse concernant Monsieur [A.] ; 

17. Attestation de Madame [S. A. J.] et preuves de l’existence de l’association de Monsieur [A.] ; 

18. Attestation de Monsieur [T. A.] ; 

19. Preuve de la qualité de successeur au trône de Monsieur [A.] ; 

20. Preuves de la qualité de journaliste de Monsieur [A.] ; 

21. M. HUTTON, « Le Bénin est-il encore un pays démocratique ? » TV5 Monde, 27.07.2022 ; 

22. C. CHATELOT, « Le Bénin traverse une crise politique aiguë et inédite », Le Monde Afrique, 

27.05.2019 ; 

23. Y. BOURDILLON, « Crise politique au Bénin », Les Echos, 02.05.2019 ; 

24. Courrier International, « Dérive. Les condamnations des opposants politiques se multiplient au 

Bénin », 13.10.2021 ; 

25. Amnesty International, « Bénin. Opposants et voix critiques en détention à l’approche de l’élection 
présidentielle », 31.03.2021 ; 

26. Décision querellée. » 

 

3.2 Plusieurs de ces documents figurent déjà au dossier administratif et sont en conséquence analysés 

dans le cadre du présent arrêt en tant que pièces du dossier administratif. Le Conseil constate que ces 

documents correspondent aux conditions légales et les prend en considération.  

 

3.3 Le 18 juillet 2023, le requérant dépose une note complémentaire accompagnée de plusieurs captures 

d’écran de discussions et de la copie d’un document délivré en mai 2022 par les autorités flamandes 
(dossier de la procédure, pièce 9). 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ».  

 

4.2. A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque plusieurs craintes. Il 

craint ses autorités nationales en raison de l’engagement politique qu’il a exprimé ou qui lui est imputé 

en raison notamment de ses chansons, de son soutien depuis la fin de l’année 2018 au parti U. S. L., de 

sa participation à des manifestations en avril 2019, et de son association en faveur de l’environnement. 
Il craint également des particuliers en raison d’un conflit concernant la succession de son père comme 
chef traditionnel. Il décide pour ces raisons de ne pas rejoindre le Bénin en 2019 après être venu en 

Belgique pour chanter. Il introduit une demande de protection internationale 6 mois après son arrivée 

dans le royaume.   
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4.3. Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit 

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. 

 

4.4. La motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre au 

requérant de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que les déclarations du 

requérant présentent diverses anomalies qui empêchent d’accorder foi à son récit et, de manière plus 

générale, en expliquant pour quelles raisons elle estime que le requérant échoue à convaincre de la 

réalité des poursuites dont il affirme faire l’objet et du bienfondé des craintes qu’il allègue, la partie 

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles il n’y a pas lieu d’octroyer à ce dernier un 

statut de protection internationale. La partie défenderesse expose également valablement pour quelles 

raisons les documents produits devant elle ne peuvent pas se voir reconnaitre une force probante 

suffisante pour conduire à une appréciation différente. 

 

4.5. Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils 
constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et 
permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le 

requérant et le bien-fondé de sa crainte ou la réalité du risque qu’il allègue. A l’instar de la partie 
défenderesse, le Conseil observe que ce dernier échoue à convaincre du bienfondé de ses craintes en 

raison de l’inconsistance générale de ses déclarations, de l’ancienneté de certains faits relatés, du 

caractère peu conciliable d’autres événements invoqués avec les informations figurant au dossier 

administratif et de la légalité des modes de voyage par lesquels il dit avoir quitté son pays. Enfin, le 

Conseil se joint à la partie défenderesse pour considérer que les différents documents produits par le 

requérant, soit portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause, soit ne disposent pas d’une 
force probante suffisante pour justifier une analyse différente. 

4.6. L’argumentation développée par le requérant dans son recours ne permet pas de conduire à une 
conclusion différente. 

 

4.6.1. Le requérant y développe différentes critiques à l’encontre de l’analyse de la crédibilité de son récit 
réalisée par la partie défenderesse. Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses propos, à 

souligner qu’ils sont convaincants et à contester la pertinence de diverses lacunes et autres anomalies 
relevées dans ses dépositions en y apportant des explications de fait qui ne convainquent pas le Conseil. 

De manière générale, il ne fournit pas d’élément sérieux de nature à convaincre de la réalité et de 
l’intensité des poursuites auxquelles il dit craindre d’être exposé en cas de retour au Bénin.  
 

Le Conseil observe tout d’abord que le requérant, qui déclare avoir régulièrement voyagé au cours des 

années précédant l’introduction de la présente demande et avoir pour la dernière fois quitté légalement 

son pays en 2019, n’a pas été persécuté par ses autorités avant ce départ. La partie défenderesse 

souligne par ailleurs à juste titre que ses propos sont généralement dépourvus de consistance et que ses 

déclarations concernant les manifestations d’avril 2019 sont en outre peu conciliables avec les 

informations qu’elle a versées au dossier administratif. Les craintes qu’il exprime en raison de 
l’aggravation des tensions politiques au Bénin après son départ sont dans ces conditions hypothétiques. 
La partie défenderesse expose également longuement pour quelles raisons le requérant n’établit pas le 

bienfondé de la crainte qu’il déclare nourrir en lien avec la succession de son père, décédé il y a plus de 
dix années, et le Conseil se rallie à ces motifs.  

 

Quant aux éléments de preuve produits devant la partie défenderesse, en particulier les témoignages, les 

copies d’articles de presse et les copies de convocation, la partie défenderesse expose longuement dans 

l’acte attaqué pour quelles raisons elle ne peut pas leur reconnaître de force probante suffisante et le 
Conseil se rallie à ces motifs qui ne sont pas utilement critiqués dans le recours. Le Conseil constate 

notamment que dans son recours, le requérant ne fournit aucune explication au sujet de la façon dont les 

auteurs desdits articles ont pris connaissance de la situation du requérant ni aucune explication de nature 

à répondre aux nombreuses anomalies relevées par la partie défenderesse, en particulier les similitudes 

constatées entre les différentes articles produits. Il observe encore que le dossier administratif contient 

des informations recueillies par la partie défenderesse au sujet de la presse au Bénin (Pièce 19), 

contrairement à ce qui est plaidé dans le recours. 

 

Le Conseil constate encore que les documents déposés dans le cadre du recours appellent les mêmes 

critiques et ne peuvent dès lors pas davantage se voir reconnaître de force probante significative. Ils n’ont 
en particulier pas de force probante suffisante pour établir la crainte que le requérant déclare nourrir 
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personnellement dans le cadre de la succession de son père. Le Conseil observe encore que l’impression 
de captures d’écran ne présente par nature aucune garantie de fiabilité et qu’il n’est pas davantage 

possible de reconnaître aux messages produits, dont le contenu est par ailleurs confus, la moindre force 

probante.  

 

4.6.2. Enfin, L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : « Lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, ces aspects 
ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

 

a) [&] ;  
b) [&];  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies. Il n’y a par conséquent pas lieu, sur la 

seule base de ses déclarations, de tenir pour établi le bienfondé de la crainte qu’il invoque à l’égard du 
Bénin. 

 

4.6.3. En ce que le requérant reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris en compte 

la situation qui prévaut au Bénin, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de 

manière générale, de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou 

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de 
craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des 
sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du 

requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre 

d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la loi. Les informations générales évoquées dans le recours ne permettent pas 
de conduire à une analyse différente dès lors qu’elles ne contiennent aucune indication sur la situation 

personnelle du requérant. 

 

4.7. Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas avoir été persécuté.   
 

4.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant 
n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque pour justifier sa crainte, ni partant, le bienfondé de cette 

crainte. Le Conseil estime que ce constat suffit à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent 

qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête 
s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.9. En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort 

ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 
dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
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5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas 

au vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation au Bénin correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6. L’examen de la demande d’annulation 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

7. Les dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


